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Nom commun : Gomphe ventru
Nom scientifique : Gomphus ventricosus

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : Le ministre de l'Environnement transmettra
l'évaluation du COSEPAC sur Gomphe ventru au gouverneur en conseil dans un délai de trois mois. Le ministre de
l'Environnement consultera le gouvernement du Nouveau-Brunswick, les peuples autochtones, les intervenants ainsi que le
public quant à la décision d'ajouter ou non Gomphe ventru à la Liste des espèces en péril (Annexe 1) en vertu de la Loi sur les
espèces en péril comme en voie de disparition.

Une fois qu'une espèce a été évaluée par le COSEPAC, des étapes supplémentaires doivent être réalisées avant que l'espèce
puisse être ajoutée à l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez
consulter Le processus d'inscription des espèces sauvages en vertu de la LEP.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Cette libellule rare de grandes rivières à eaux propres et à débit variant de
lent à moyen, composées d'un lit de sable fin, de limon ou d'argile, n'est connue actuellement que dans trois localités au
Canada. Elle est disparue de deux autres rivières depuis plus de 60 ans. La plus grande population fait l’objet de plusieurs
menaces qui, de façon cumulative, mènent à une diminution de la qualité de l’habitat.

Présence au Canada : Nouveau-Brunswick

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada

Territoire(s) et province(s) qui doivent être consulté(s) :
Nouveau-Brunswick

http://www.registrelep.gc.ca/sar/listing/listing_f.cfm

